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 n° 234 011 du 13 mars 2020 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître F. DELPLANCKE 

Rue Berckmans 89 

1060 BRUXELLES 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de la 

Simplification administrative et désormais par la Ministre des Affaires sociales et de 

la Santé publique, et de l'Asile et la Migration 

 
 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA VIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 4 septembre 2019, par X, qui déclare être de nationalité nigérienne, tendant à 

la suspension et l’annulation d’une décision d'irrecevabilité d'une demande d'autorisation de séjour et 

d'un ordre de quitter le territoire,  pris le 17 mars 2016. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 25 novembre 2019 convoquant les parties à l’audience du 18 décembre 2019. 

 

Entendu, en son rapport, N. CHAUDHRY, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me F. DELPLANCKE, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, 

et Me L. RAUX loco Mes D. MATRAY et S. MATRAY, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. La requérante a déclaré être arrivée en Belgique le 7 février 2012. 

 

1.2. Le 8 février 2012, la requérante a introduit une demande d’asile auprès des autorités belges. Cette 

procédure s’est clôturée négativement aux termes de l’arrêt n° 88 026 du Conseil de céans, prononcé le 

24 septembre 2012. 

 

1.3. Par courrier daté du 19 septembre 2012, la requérante a introduit une demande d’autorisation de 

séjour fondée sur l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après : la loi du 15 décembre 1980).  

 



  

 

 

CCE X - Page 2 

Le 24 octobre 2012, la partie défenderesse a déclaré cette demande irrecevable.  

 

Le recours introduit à l’encontre de cette décision a été rejeté par le Conseil de céans, aux termes de 

son arrêt n° 158 578 du 15 décembre 2015.  

 

1.4. Le 21 novembre 2012, la requérante a introduit une deuxième demande d’asile auprès des 

autorités belges. Cette procédure s’est clôturée négativement, aux termes de l’arrêt n° 130 359 du 

Conseil de céans du 29 septembre 2014. 

 

1.5. Par courrier daté du 27 juin 2014, la requérante a introduit une deuxième demande d’autorisation 

de séjour fondée sur l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980. Cette demande a été complétée par 

courrier daté du 8 septembre 2014. 

 

Le 17 octobre 2014, la partie défenderesse a déclaré cette demande irrecevable. 

 

Cette décision a cependant été annulée par le Conseil de céans, aux termes de son arrêt n°159 302, 

prononcé le 23 décembre 2015.  

 

1.6. Le 23 février 2015, la requérante a introduit une troisième demande d’asile auprès des autorités 

belges. Cette procédure s’est clôturée négativement, aux termes de l’arrêt n° 145 154 du Conseil de 

céans du 8 mai 2015. 

 

1.7. Le 17 mars 2016, la partie défenderesse a, à nouveau, déclaré irrecevable la demande visée au 

point 1.5. et a pris, à l’égard de la requérante, un ordre de quitter le territoire. Ces décisions, qui n’ont 

pas été notifiées à cette dernière, constituent les actes attaqués et sont motivées comme suit : 

 

- S’agissant de la décision d’irrecevabilité d’une demande d’autorisation de séjour (ci-après : le premier 

acte attaqué) : 

 

« Article 9ter §3 – 4° de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et 

l'éloignement des étrangers (ci-après la loi du 15/12/1980), comme remplacé par l’Art 187 de la loi du 29 

décembre 2010 portant des dispositions diverses, tel que modifié par la Loi du 8 janvier 2012 (MB 

06.02.2012) ; le médecin ou le médecin désigné par le ministre ou son délégué, visé au § 1er, alinéa 5 a 

constaté dans un avis que la maladie ne répond manifestement pas à une maladie visée au § 1er, alinéa 

1er et qui peut donner lieu à l’obtention d’une autorisation de séjour dans le Royaume sur la base de la 

présente disposition. 

Il ressort de l’avis médical du médecin de l’office des Etrangers daté du 27/06/2014 (joint en annexe de 

la décision sous pli fermé) que manifestement l’intéressé n’est pas atteint par une affection représentant 

une menace directe pour sa vie ou pour son intégrité physique, ni par une affection représentant un 

risque réel de traitement inhumain ou dégradant lorsqu'il n'existe aucun traitement adéquat dans le pays 

d'origine ou dans le pays où il séjourne 

 

L’irrecevabilité de la présente demande est constatée sans préjudice du respect des autres conditions 

de recevabilité prévues à l’Article 9ter §3. 

 

L’incapacité éventuelle de voyager fera l’objet d’une évaluation lors de l’application de la mesure 

d’éloignement.» 

 

- S’agissant de l’ordre de quitter le territoire (ci-après : le deuxième acte attaqué) : 

 

« L’ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article suivant de la loi du 15 décembre 

1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et sur la base des 

faits suivants: 

 

En vertu de l’article 7, alinéa 1er, 1°, de la loi du 15 décembre 1980, il demeure dans le Royaume sans 

être porteur des documents requis par l’article 2 : l’intéressée n’est pas en possession d’un passeport 

valable ». 
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2. Examen du moyen d’annulation. 

 

2.1. La partie requérante prend un moyen unique tiré de la violation de l’article 9ter de la loi du 15 

décembre 1980, des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes 

administratifs, et « Du principe général de bonne administration et de ses corollaires, les principes de 

minutie et de prudence ainsi que ses obligations de soins et de ne pas commettre d’erreur manifeste 

d’appréciation ».  

 

Dans une seconde branche, elle relève notamment que « la décision attaquée fait référence à un avis 

du médecin de l'O.E. daté du 27 juin 2014, soit le jour même de l’envoi, par la requérante, de sa 

seconde demande de régularisation sur pied de l'article 9ter de la loi de 1980 », et fait valoir que « La 

requérante a actualisé sa situation médicale [par] l’envoi recommandé, en date du 9 septembre 2014, 

d'un CD reprenant ses derniers documents médicaux ». Elle soutient que « Le médecin de l’O.E. n’a 

donc manifestement pas pu prendre en considération, et a fortiori répondre à l’ensemble des éléments 

du dossier, puisqu’il est antérieur aux derniers documents transmis en temps utiles - plus d’un an et 

demi avant la prise de décision », et reproche à la partie défenderesse de ne pas avoir tenu compte de 

l’ensemble des éléments du dossier, dès lors qu’elle s’est basée « sur un avis médical vieux de près de 

deux ans lors de la prise de décision », violant de la sorte son obligation de motivation formelle.   

 

2.2. Sur la seconde branche du moyen unique, le Conseil rappelle que l’article 9ter, § 3, 4°, de la loi du 

15 décembre 1980 prévoit qu’une demande d’autorisation de séjour est déclarée irrecevable « lorsque 

le fonctionnaire médecin ou le médecin désigné par le ministre ou son délégué, visé au § 1er, alinéa 5, 

constate dans un avis que la maladie ne répond manifestement pas à une maladie visée au § 1er, alinéa 

1er, qui peut donner lieu à l'obtention d'une autorisation de séjour dans le Royaume ». 

 

Par ailleurs, le Conseil rappelle également que l’obligation de motivation formelle n’implique pas la 

réfutation détaillée de tous les arguments avancés par la partie requérante. Elle implique uniquement 

l’obligation d’informer celle-ci des raisons qui ont déterminé l’acte attaqué, sous la réserve toutefois que 

la motivation réponde, fut-ce de façon implicite mais certaine, aux arguments essentiels de l’intéressé. Il 

suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le 

raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les 

justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la 

juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. Ce contrôle consiste, en présence d’un recours 

tel que celui formé en l’espèce, en un contrôle de légalité, dans le cadre duquel le Conseil n’est pas 

compétent pour substituer son appréciation à celle de l’autorité administrative qui a pris la décision 

attaquée. Ce contrôle doit se limiter à vérifier si cette autorité a pris en considération tous les éléments 

de la cause et a procédé à une appréciation largement admissible, pertinente et non déraisonnable des 

faits qui lui ont été soumis. 

 

2.3. En l’occurrence, le Conseil relève d’emblée que les actes attaqués n’ont pas été notifiés à la 

requérante, ce que la partie défenderesse ne conteste pas. Elle indique à cet égard, dans sa note 

d’observations, qu’« il ressort du dossier administratif que la partie requérante a été radiée des registres 

nationaux le 16 janvier 2016 et qu’elle n’a pas sollicité sa réinscription ou communiqué sa nouvelle 

adresse à la partie défenderesse. Raison pour laquelle les décisions attaquées n’ont pas pu lui être 

notifiées ». Le Conseil observe, à la lecture du dossier administratif, qu’au moment de la prise des actes 

attaqués, la requérante était en effet radiée d’office des registres de la population depuis le 19 janvier 

2016, et qu’elle n’a communiqué aucune nouvelle adresse à la partie défenderesse, à tout le moins 

jusqu’à son inscription dans ces mêmes registres le 6 février 2020. Partant, le Conseil ne peut que 

constater que la requérante a placé la partie défenderesse dans l’impossibilité de lui notifier les actes 

attaqués. Il considère, à toutes fins utiles, qu’il ne saurait dès lors être reproché une quelconque faute à 

la partie défenderesse à cet égard.  

 

Ensuite, le Conseil relève que l’avocat de la requérante a sollicité, par courriel du 26 juillet 2019, la 

communication du dossier administratif de la requérante au service Publicité de l’Administration de la 

partie défenderesse, qui le lui a transmis le 5 août 2019. En termes de recours, la partie requérante 

affirme que si ledit dossier contenait bien la copie des actes attaqués, il ne contenait pas, par contre, 

l’avis du médecin conseil de la partie défenderesse sur lequel est fondée la première décision attaquée, 

ce que la partie défenderesse ne conteste pas.  

S’agissant de la référence, dans ladite décision, à « l’avis médical du médecin de l’office des Etrangers 

daté du 27/06/2014 », le Conseil considère, à l’instar de la partie défenderesse dans sa note, que cette 

indication est manifestement erronée et constitue une erreur de purement matérielle. Il ressort en effet 
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du dossier administratif, tel qu’en possession du Conseil, que le médecin conseil de la partie 

défenderesse a rendu son avis sur la demande d’autorisation de séjour de la requérante du 27 juin 2014 

(cf point 1.5.) en date du 11 mars 2016. Le Conseil estime qu’il ne fait aucun doute que la partie 

défenderesse, dans le premier acte attaqué, a entendu se référer à cet avis du 11 mars 2016, et non à 

un avis du 27 juin 2014 au demeurant inexistant. Partant, le grief fait à la partie défenderesse de s’être 

basée « sur un avis médical vieux de près de deux ans » n’apparaît pas fondé.  

 

Cela étant, il ressort cependant du recours que la partie requérante y suppute que, dans son avis du 11 

mars 2016 – auquel elle n’a pas eu accès avant l’audience –, le médecin conseil de la partie 

défenderesse n’aurait pas pris en compte les éléments médicaux contenus dans le CD communiqué par 

la partie requérante dans son courrier du 8 septembre 2014, et complétant la demande visée au point 

1.5. A l’audience, après consultation du dossier administratif dans son intégralité (en ce compris l’avis 

médical du 11 mars 2016 précité), la partie requérante maintient son grief.  

A cet égard, le Conseil constate que la partie défenderesse ne conteste nullement que la partie 

requérante aurait communiqué un CD en complément à la demande susvisée, par courrier recommandé 

daté du 8 septembre 2014. Le Conseil observe également que ledit CD ne figure pas en tant que tel au 

dossier administratif, que les données qu’il contient n’y figurent pas davantage, et que le courrier du 8 

septembre 2014 ne donne aucune explication quant à son contenu, hormis l’indication qu’il contient 

« différents rapports médicaux (pré et post-opératoires) ».  

Par ailleurs, le Conseil observe, à la lecture de l’avis susvisé du 11 mars 2016, que le médecin conseil 

de la partie défenderesse s’est basé sur « le certificat médical type et les pièces médicales », à savoir 

un « protocole de CT scan spiralé abdominal du Dr [Y.G.] » du 7 avril 2014, et un « certificat médical du 

Dr [W.C.] (médecine générale) » du 18 avril 2014, pour constater que « l’intéressée souffre de douleurs 

abdominales persistantes dans un contexte de constipation sans lésions organiques. Le traitement se 

compose de Pantomed et de Spasmomen ». Le Conseil relève que les deux documents évoqués dans 

l’avis médical figurent au dossier administratif et avaient été produits en annexe de la demande du 27 

juin 2014, visée au point 1.5. Dès lors, le Conseil estime qu’il ne ressort nullement de l’avis du médecin 

conseil de la partie défenderesse du 11 mars 2016 que ce dernier aurait pris en considération les 

éléments contenus dans le CD susvisé. En effet, la seule référence aux « différentes pièces 

médicales », en l’absence de toute autre précision et de toute identification du moindre document autre 

que le certificat du 18 avril 2014 et le protocole du 7 avril 2014, ne permet pas de vérifier que les 

éléments médicaux complémentaires contenus dans le CD ont été pris en compte, mais laisse au 

contraire supposer que le médecin conseil de la partie défenderesse s’est limité aux documents des 7 et 

18 avril 2014, joints à la demande d’autorisation de séjour du 27 juin 2014. Tel que libellé, l’avis dudit 

médecin ne permet pas au Conseil ni à la partie requérante de s’assurer que les « pièces médicales » 

qui y sont évoquées englobent d’autres éléments que les documents des 7 et 18 avril 2014, ni, a fortiori, 

si ces autres éléments ont été correctement appréciés in casu.  

 

Dans cette perspective, indépendamment de leur pertinence, à l’égard de laquelle il ne lui appartient 

pas de se prononcer, le Conseil ne peut, dès lors, que constater que la partie défenderesse n’a, parmi 

les éléments que la requérante invoquait à l’appui de sa demande d’autorisation de séjour et en 

complément à celle-ci, pas tenu compte des divers éléments contenus dans le CD communiqué par 

courrier du 8 septembre 2014.  

La motivation du premier acte attaqué ne peut donc, dans cette mesure, être considérée comme 

suffisante. 

 

L’allégation de la partie défenderesse, dans sa note d’observations, portant que « l’avis du médecin 

conseil date du 11 mars 2016 et a tenu compte du complément de la partie requérante », n’est pas de 

nature à énerver ce constat. 

 

2.4. Il résulte de ce qui précède que la seconde branche du moyen unique est, à cet égard, fondée, et 

suffit à l’annulation du premier acte attaqué. Il n’y a dès lors pas lieu d’examiner l’autre branche du 

moyen qui, à la supposer fondée, ne pourrait entraîner une annulation de cet acte aux effets plus 

étendus. 

 

2.5. L’ordre de quitter le territoire pris à l’encontre de la requérante, envers lequel est également dirigé 

le présent recours, constituant l’accessoire de la première décision attaquée, qui lui a été notifiée à la 

même date, il s’impose de l’annuler également.  
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3. Débats succincts. 

 

3.1. Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation doit être accueillie, il 

convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le 

Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

3.2. Les actes attaqués étant annulés par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la demande de 

suspension. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er. 

 

La décision d’irrecevabilité d’une demande d’autorisation de séjour et l’ordre de quitter le territoire, pris 

le 17 mars 2016, sont annulés. 

 

Article 2. 

 

La demande de suspension est sans objet. 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le treize mars deux mille dix-neuf par : 

 

Mme N. CHAUDHRY, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

 

M. A.D. NYEMECK, greffier, 

 

 

Le greffier,  La présidente, 

 

 

 

 

A.D. NYEMECK N. CHAUDHRY 

 

 


